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L’OBJECTIF :

Favoriser l’implantation et le développement d’entreprises artisanales, commerciales dans le bassin d’emploi nord haut-marnais où elles jouent un rôle clef de l’attractivité et l’identité du territoire et apportent les services indispensables à sa population.

LES BENEFICIAIRES :

Les artisans et commerçants implantés sur le territoire nord haut marnais, hors ville de Saint-Dizier, et répondant aux critères d’éligibilité définis par l’ORAC.

LA PROCEDURE :

Une opération qui dure 3 ans mais qui se déroule en 2 phases :

1. Une phase d’étude de 6 mois ;

2. Une phase active de soutien financier grâce à des subventions aux investissements, d’actions collectives également subventionnables.

LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF :

A compter du 2ème trimestre 2003, pour une durée de 2 ans.
LES COMMUNNES ET LES ACTIVITES

CONCERNEES
Sont concernés :

· Toutes les communes du Pays Nord Haut-Marnais, hors ville de Saint-Dizier qui bénéficie déjà de son propre dispositif ; c’est à dire :

· Communauté de Communes de Saint-Dizier, Der et Perthois,

· Communauté de Communes de Marne-Rognon,

· Communauté de Communes du Val du Rongeant,

· Communauté de Communes des Deux-Vallées,

· Communauté de Communes de la Vallée de la Marne,

· Communauté de Communes de la Région de Doulevant-le-Château,

· Communauté de Communes du Val de Blaise,

· Communauté de Communes du Pays du Der.

· Tout projet de reprise, modernisation ou développement d’une activité artisanale, commerciale ou de services, à l’exception des :

· Commerces de gros,

· Agences immobilières, de voyage, de courtage…,

· Professions libérales,

· Commerces de détail de produits pharmaceutiques,

· Cafés ou restaurants gastronomiques,

· Commerces saisonniers : hôtels ou camping,

· Commerces non sédentaires : activités foraines.

LES PARTENAIRES

Opération collective de financement, les ORAC implique un financement conjoint de l’État et de la Région, ainsi qu’une implication significative des collectivités locales compétentes sur le territoire concerné et des chambres consulaires compétentes dans le domaine d’activité (Chambre de Métiers et Chambre de Commerce et d’Industrie). 

LE DISPOSITIF D’AIDE

Les conditions d’octroi

· Être inscrit au Répertoire des Métiers ou au Registre de Commerce et des Sociétés du territoire concerné par l’opération,

· Être localisé dans l’une des communes concernées par l’opération,

· Justifié d’au moins 6 mois d’activité au moment du dépôt de dossier,

· Être à jour de ses obligations sociales et fiscales,

· Avoir un chiffre d’affaires inférieur à 800 000 €,

· Avoir un projet d’investissement répondant aux critères d’éligibilité définis par l’ORAC.

Les investissements éligibles

· Nature :

· Investissements immobiliers :


· Investissements mobiliers :


· Montant :

· Minimum : 
8 000 €
soit une aide de 1 600 €

· Plafond : 
50 000 €     
soit une aide de 10 000 €.


LA PROCEDURE O.R.A.C. en 3 phases :

1. Phase d’étude pré-opérationnelle

Un diagnostic économique global du secteur de l’artisanat et du commerce est réalisé à l’échelle du territoire éligible à l’ORAC, par la Chambre de Métiers en collaboration avec l’Association de Préfiguration du Pays (phase réalisée de septembre 2002 à mars 2003).

2. Phase investissement

L’entreprise dont le projet a été présenté devant un Comité de pilotage et a fait l’objet d’un avis favorable, bénéficie d’une aide financière de l’État ou de la Région s’élevant à 20% des investissements plafonnés à 46 000 €.

3. Phase d’actions collectives et d’appels à projet

Des actions collectives sont organisées afin de répondre à des préoccupations communes à plusieurs entreprises, jugées prioritaires et venant en complément des offres préexistantes d’aides aux entreprises.

Ces actions collectives peuvent, elles aussi, être subventionnées par l’État ou de la Région.





Votre interlocutrice pour cette Opération :





Mlle Blandine MOREAU, animatrice de l’O.R.A.C.


Locaux de l’Association de Préfiguration du Pays Nord Haut-marnais


Mairie de WASSY


52130. Wassy


Tél. 03 25 55 28 23








Vous pouvez également contacter :





Mr Anthony DUBUIS, animateur économique de la Chambre de Métiers


Antenne de Saint-Dizier


5, rue de l’Abbé Gruet


52100. SAINT-DIZIER 


Tél. 03 25 56 52 40








Tél. 03 25 56 52 40





Tout commencement de travaux avant le dépôt du dossier complet auprès de l’Association de Préfiguration du Pays nord haut marnais ne sera pas pris en compte. 


Les commandes sont considérées comme des commencements de travaux.


Les devis doivent être inférieurs à 6 mois lors de la demande.





de performance par l’acquisition de biens d’équipements neufs d’un montant supérieur à 500 € HT hors bureautique, télématique


de renouvellement  par l’acquisition d’un véhicule  atelier ou de tournée et son aménagement.





rénovation, 


aménagement / agencement, 


agrandissement 


mise aux normes d’hygiène et de sécurité 
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